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	Conduite à tenir autour d’un cas de 
rougeole en milieu de soins


	Rappels


Infection virale hautement contagieuse

Transmission : 
Air 
Incubation : 
7 à 18 jours après le contage (en moyenne 10 à 12 jours)
Clinique : 
Fièvre à 38,5°C, catarrhe oculo-respiratoire, malaise général, asthénie, signe de Koplik inconstant (taches blanches sur les faces internes des joues) durant 2 à 4 jours puis éruption maculo-papuleuse 

Contagiosité : 
24 h avant le début des symptômes soit 3 à 5 jours avant le début de l’éruption, jusqu’à 5 jours après le début de l’éruption 
Diagnostic biologique : 
PCR sur prélèvement rhino-pharyngé ou salivaire ou sérologie  

Prévention :
Vaccination

Traitement : 
Uniquement symptomatique

	Déclaration obligatoire à l’ARS


Formulaire disponible sur le site de l’InVS  www.invs.sante.fr page « surveillance », rubrique « maladie à déclaration obligatoire » http://www.invs.sante.fr/fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-declaration-obligatoire/30-maladies-a-declaration-obligatoire  ou sur le lien suivant https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12554.do 
	Signalement


Externe à l’ARS et au CCLIN si acquisition en milieu de soins (patient ou professionnel)
	Prise en charge du cas


Si le cas est un patient :
· Aux urgences, mise en place de précautions de type « air », délivrer une information au personnel et accélérer la prise en charge 
· Au sein du service d’hospitalisation :

· Informer le personnel
· Mettre en place autour du cas des précautions complémentaires de type « air » 

· Vérifier le statut vaccinal et mettre à jour la vaccination recommandée pour le personnel non immunisé 
· Privilégier la prise en charge du cas par du personnel immunisé contre la rougeole, et éviter la prise en charge par du personnel réceptif à risque de rougeole grave (immunodéprimés, femmes enceintes non immunisées)
Si le cas est un professionnel de santé :
· Port de masque chirurgical par le cas et prise en charge thérapeutique
· Eviction immédiate pendant la phase contagieuse
	Investigations autour du cas


Identifier la source de contamination

Rechercher, identifier et informer les sujets contacts avec traçabilité du parcours du patient (EOHH / médecine du travail / ARS)
NB : Sujets contacts = sujets ayant côtoyé le cas pendant sa période de contagiosité, pour un professionnel cela comprend les patients pris en charge, les visiteurs et le personnel côtoyé, sa famille ; pour un patient cela comprend les patients et le personnel côtoyés dans l’ensemble des différents services traversés (urgences, plateaux techniques, voisins de chambre…) et sa famille.
	Conduite à tenir vis-à-vis des sujets contacts


· Vérifier le statut vaccinal et vacciner si nécessaire les sujets contacts
Il est recommandé une dose de vaccin trivalent pour les contacts non immunisés ou n’ayant pas reçu de vaccination complète (2 doses).

Réalisée dans les 72 h suivant le contact avec un cas, cette vaccination peut éviter la survenue de la maladie. Elle reste préconisée si ce délai est dépassé. 
· Evaluer au cas par cas la nécessité d’administration d’IgG polyvalentes ans les 6 jours suivant le contage avec un cas confirmé (1 injection nécessitant une courte hospitalisation) Les Ig polyvalentes sont recommandées pour :

· les femmes enceintes non vaccinées et sans antécédents de rougeole

· les immunodéprimés quels que soient leur statut vaccinal et leurs antécédents

· les enfants de moins de 6 mois dont la mère présente une rougeole ou n’a pas d’antécédent de rougeole ou n’est pas vaccinée

· les enfants âgés de 6 mois à 11 mois non vaccinés en post-exposition dans les 72h après contact quel que soit le statut vaccinal de la mère ou ses antécédents de rougeole.
Après administration des Ig, une vaccination avec le vaccin trivalent est recommandée, après un délai de 3 mois, selon le calendrier vaccinal.
Références 
· Ministère de la santé et des sports. Circulaire  N°DGS/RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés.

· Fiches pratiques pour la mise en œuvre des recommandations de la circulaire N°DGS/RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire en cas de rougeole  et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés.

· Outil de gestion des mesures de contrôle des cas de rougeole.
· Consultables en ligne sur le site de l’InVS page « surveillance » rubrique « maladies à déclaration obligatoires »/ « liste des maladies à déclaration obligatoire »/dossier rougeole

· Haut conseil de la santé publique. Avis relatif à la problématique de la rougeole chez la femme enceinte. 23 Mai 2011
· Ministère du travail, de l’emploi et de la santé. Adaptation transitoire des mesures de surveillance et de gestion autout d’un cas ou de cas groupés de rougeole. 22 avril 2011

· Afssaps. Haute Autorité de santé. Situation temporairement acceptable. Prophylaxie des sujets à risque après exposition à un cas confirmé de rougeole. Mars 2011.
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	Fiche de synthese - Signalement cas de rougeole

( ( ( ( ( (


Etablissement :

Service : 

· Existence de procédures internes en cas de rougeole :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

Date du premier cas : ______/______/______
Date du dernier cas connu : ______/______/______
Nombre de cas :
Patients (((((((
Professionnels (((((((
	Mesures prises autour d’un cas


· Information des professionnels pouvant être en contact avec ce cas :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
· Vérification du statut vaccinal de ces professionnels :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
· Identification de la source :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
· Confirmation biologique du cas :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
Si Oui,
 FORMCHECKBOX 
 Sérologie
 FORMCHECKBOX 
 PCR
 FORMCHECKBOX 
 Culture
	Cas patients
	Cas professionnels

	Mise en place de précautions complémentaires de type « air »
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non
	Port d’un masque
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non

	Prise en charge par des professionnels immunisés
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non
	Eviction immédiate
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non


	Sujets contacts


	
	Oui
	Non
	Si oui combien ?

	
	
	
	Patients
	Professionnels

	Identification des sujets contacts
	
	
	
	

	Information des sujets contacts
	
	
	
	

	Vérification du statut vaccinal des sujets contacts
	
	
	
	

	Identification de sujets contacts à risque de rougeole grave
	
	
	
	

	Vaccination de sujets contacts dans les 72h
	
	
	
	

	Administration d’Ig polyvalentes pour les sujets contacts à risque
	
	
	
	


	Bilan de recensement de l’immnunite des professionnels du service


· Nombre de professionnels immunisés : 
(((((((
· Nombre de professionnels non immunisés : 
(((((((
· Nombre de professionnels vaccinés suite à l’épisode : 
(((((((
	Information - communique


· En interne (patients, personnel soignant) : 


· En externe (intervenants extérieurs, visiteurs, médecins de ville, patients sortis) : 


Difficultés éventuellement rencontrées, axes d’amélioration identifiés, mesures prises ou programmées suite à cet épisode (organisation, diagnostic, transmission de l’information, prescriptions, vaccination, formations, pratiques…)
Date: ______/______/______
Nom : 
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